
Le comité EDD de l’établissement 
 

Plan 
d’actions 

EDD 

le chef  
d’établissement 

Vie  
scolaire 

Eco-
délégués / 

Elèves 

Référents 
EDD 

Parents 
d’élèves 

Comité de la 
Vie Lycéenne 

Comité 
d’Education à la 

santé et à la 
citoyenneté  

Personnels 
ATOSS 

Il sera présidé par le chef d’établissement, secondé par le(s) référent(s) EDD, et 
tentera de regrouper  des acteurs issus de toutes les composantes  de la communauté 

éducative.    


